
ALLEMAGNE. — Francfort 22 mars.
On écrit de Pétersbourg, 19 mars :
Un oukase du 2 janvier ordonne qu’à l’avenir les étrangers 

inscrits dans l’almanach des adresses seront soumis à une 
surveillance de l’autorité. Celle surveillance s’étendra sur tous 
les étrangers qui n’exercent aucune fonction publique et notam
ment les Polonais sans distinction de rang. Tous les étrangers 
sont soumis à l’obligation de demander des permis de séjour. 
Ces permis sontIrap.pés d’un droit au profit du gouvernement, 
dontJe maximum sera de 25 roubles pour les hommes et de 15 
pouriles femmes. Les Iraéliles russes ou étrangers ne pourront 
séjourner dans ,1a capitale que pendant sis semaines : |es étran
gers non israélites pourront au contraire y séjourner pendant 
un an. [Coït., de Hamb.)

— On écrit de Rome, 24 mars :
A son dernier voyage ici, M. Rothschild a été présenté à S. S, 

Depuis le moyen âge des israélites ont vécu opprimés à Rome. 
Lerégime français avait supprimé plusieurs dispositions, qui leur 
étaient défavorables.

Ces dispositions ont été remises en vigueur depuis , mais sup- 
,primées de nouveau par le pape actuel, qui fait même mal
gré l’exiguilé de sa fortune personnelle des aumônes aux juifs 
indigens.

M. Rothschild en a remercié le saint-père et recueilli l’es
poir d obtenir de nouvelles concessions en faveur de ses eo-réli- 
gionnaires.

U y aura la semaine prochaine un consistoire extraordinaire 
et à Pâques un second consistoire, dans lequel quelques prélats 
recevront la pourpre, On attend avec anxiété dés nouvelles po
sitives sur la sentence prononcée .contre l'archevêque de Posen 

,et de Gnesen, et la publication de la sentence définitive à Berlin. 
Les démarches que fera le saint-siège dépendront entièrement 

,de l’issue de ce procès, (G. .U. d’Augsbourg.)

ANGLETERRE- — Londres , Ta mars.
Il a été remarqué qu’au conseil du cabinet qui s’est tenu sa

medi chez le marquis de Lansdowue, tous tes ministres étaient 
présens, ce qui fait conjecturer guiil s’agissait d’affaires inté— 

pressantes.
— Le correspondant parisien du Times dit dans sa dernière 

Mettre que la véritable cause pour laquelleéchoue toute tentative 
. de reconstruire un .cabinet, est parce que MM. Soult et Thiers 
sont favorablement disposés pour l’Angleterre, tandis que le roi 
Louis-Philippe penche .vers la Russie. «Sa Majesté., dit le cor
respondant, s est compromise vis-à-vis de la Russie, ou a été 
compromise par d'autres, à tel point qu’elle ne peut se rétracter, 
et MM. Sdull et Thiers sont décidément d avis qu’il faut main
tenir les relations intimes avec l’Angleterre. Cette assertion on 
peut ne pas y ajouter foi, on peut s’en moquer, mais je déclare 
qu’elle est exacte, je la tiens d’une autorité des plus respec
tables. »

Le Courier reproduit cetlelettre, et dit que le motif qu’elle 
indique peut expliquer l'hésitation de Louis-Philippe, et est très- 
probable tout nouveau qu'il est,

— On a des nouvelles de Lisbonne jusqu'au LS courant, Le 
ministre des finances, M. Manuel de Carvalho, avait offert sa 
démission , mais une adresse des .curies à Ja reine avait prié ,1a 
reine de ne pas l’accepter,

■ "n-rjairnefiv^ir- - ■
FRANGE. — Paris } le 2(i mars.

Les négociations renouées hier pour composer un ministère 
■de coalition ont abouti, dit-on, à uu résultat.; du moins., plu
sieurs journaux., notamment le Journal des Débats, publient 
déjà la liste.des nouveaux ministres. Yoici cette composition dé- 
ifinilive, selon eux :

Le maréchal Soult, président du conseil et ministre de la 
-;guerre.; M. Thiers, ministre des affaires étrangères; M. Guizot, 
a l’intérieur: M, Duehâlel, au commerce et travaux publies: M.

-feuilleton.
UN AMOUR D'ENFANT.

(Suite et fin , voir le n° d’avaut-Mer;)
B.

En ce moment, la petite Lucy rentra de l’école, embrassa son jsère et 
■son premier motà sa marna» fut : Où est bon ami ? papa l’a t-il vu ?.,, Et 
fais il y eut un moment de silence effrayant qui .voulait dire : Quel est ce 
bon ami ?

Comme le mari réitérail a* demande d’un ton sec et impérieux.
Mon ami, lui dit la jeune feimne tremblante, ne te fàqbe pas, tu vas 

tout savoir. Pendant ton absence , nous avons reçu un étranger : il se mou
rait de fatigue et de besoin ; il nous a demandé l’hospitalité pour une nuit j 

J* 'a b» ai donnée , et ce matin il est parti.
Tout cela fut débité d’un ton si naturel que Lucy elle-même y fut trom- 

P e; mais sa mère n’avait pas prévu son chagrin. Il fut si violent qu’elle 
essaya vainement de la calmer.

— Parti! partit il m’avait tant promis d'attendre mon retour....;Oh ! c’est 
Sien mal !
g Et e.lle, se isolait. Tout à coup , à travers les vitres de la porte du bou- 
oir°ù j étais réfugié, elle aperçut sur un fauteuil le bouquet de roses blan- 

•* 'es qu elle m’avait donné ; alors elle se prit d’une violente colère, 
ah I*"'*1 ’ (*‘sa‘t'e'*e ' sans emporter même le bouquet que je lui ai donné , 

• «'St indigne. Je veux l’avoir ce bouquet et le mettre en pièces. Mais 
•lui a foi nié cette porte? où est donc la clé? maman , donne-la moi.

Je ne sais ce qu’elle est devenue, répondit la mère troublée : je crois 
Fanchette l’a égarée.

ms ?U e*'e *a c*,er°be , répliqua Lucy , dont l’impatience éclatait de la ma- 
icre la plus violente. Je la veux.
EUe était pâle, frappait du pied , en répétant toujours : Je la veux ! La 

fnnâ aclé! Son Père essaya quelques momensde la calmer; mais la voyant 
re en larmes, jl dit à sa femme d’une voix sévère :

Cela 7°fon® • (îue ce^a finisse ; je n’aime pas qu’on contrarie çet enfant : 
a leud malade. Si la clé est perdue, qu’on envoie chercher un serru-

Passy, aux finances; M. Dufaure, à la justice; M. Sauzet, aux ; 
cultes, et M. Yillernain, à linslrucliou publique.

Le Moniteur qui devait, disait-on, contenir ces nominations ; 
garde un silence absolu. La nouvelle de la composition du cabi
net est donc au moins prématurée.

— M. Je maréchal Soult, M- Dupin, M, Humann et RJ, le duo j 
de Broglie ont été reçus hier par le roi,

— Dans la soirée, LL. MM- ont reçu M, le chargé d’affaires 
de Naples, M. 1 intendant-général de la liste civile, M. le yi— I 
comte dHondetot, pair de France, M. Teste et plusieurs autres 
députés.

— Ou lit dans le Messager :
« M. le maréchal Soult ayant renoncé à former un cabinet, 

M. le due de Broglie avait été mandé hier chez le roi. Rien de 
positif n'a transpiré sur l’entretient que M.de Broglie a euayeo 
:S. M. Il parait cependant certain que les membres influens du 
centre droit s’occupent de la composition d’un ministère; mais 
jusqu'à présent il n y a encore rien d arrêté. » 

i —On assurait généralement ce soirque M. Guizot et M, Thiers 
«’étaient rapprochés et qu'ils éluienl tombés d accord sur les 
points qui les avaient, divisés , il y a quinze jours.

On paraissait croire qu’enfin nous aurions un ministère, et 
que dans quarante-huit heures au plus tard le Moniteur publie
rait les noms des membres du nouveau cabinet.

Dans celle combinaison, M. Guizot est ministre du commerce 
et des travaux publies; et M. Thiers a le portefeuille des affai
res étrangères; M. Passy celui des finances; M. Dufaure celui I 
de la justice ; M. Sauzet celui des cultes, et M. Yillernain celui 
de (’instruction publique. M. le maréchal Soult est ministre de la 
guerre et président du conseil. (Débats.)

— On lit dans le Courrier Francais :
« Le maréchal avait essayé de former, avec les débris du mi

nistère centre gauche et à l'aide de quelques noms doctrinaires , 
uu cabinet dont M. Thiers aurait été exclu. Les journaux minis
tériels insinuent que cette combinaison a manqué par la faute 
de M.Thiers : La vérité est que le projet du maréchal a été aban
donné avant d'avoir reçu un commencement d exécution; et l’on 
a pu se convaincre , plus lard 3 que M, de Broglie et M- Duchâ- 
tel , que l’on croyait disposés a s’y prêter, n’auraient pas donné 
leur adhésion.

Hier, M. de Broglie et M. Thiers se sont vus. M. de Broglie 
a voulu faire part à M. Thiers de l'entretien qu’il avait eu avec 
le roi, et dans iequel il s’était borné à donner des conseils; M. de 
Broglie ne s'est point chargé de former un cabinet ni d'en ras
sembler les élémens; mais il a pu se regarder comme un inter
médiaire utile pour concilier les personnes et les situations. Hier 
au soir, ses amis répandaient le bruit que tout était terminé et 
que nous allions avoir un ministère.

— Hier soir, à l’Opéra, on disait que le cabinet en négocia
tion devail avoir pour pivol M. le maréchal Soult, M. Thiers et 
M. Guizot., mais rien n’indiquait encore une solution. Les mem
bres influens du centre droit avaient reconnu l'impossibilité de 
former une administration qui ne comprendrait pas MM, Soult 
et Thiers, et personne ne contestait que l'élément centre gauche 
ne dut y entrer en majorité. (J. de Paris.)

— La négociation entre les amis de M, Thiers et M. Guizot 
rompue comme on le sait, presque à son début a été reprise, dit 
le Temps, au point où elle avait été laissée ; seulement on serait 
à la veille d’aecorder le portefeuille de l’intérieur à M- Guizot, 
point qui avait soulevé précédemment les vives réclamations de 
la gauche et qui avait amené la rupture des pourparlers. Dans 
ce cas-ci M. Duehâlel serait au commerce; M. Passy passerait 
aux finances; et la présidence serait toujours réservée à RJ. le 
maréchal Soult. La question d’Espagne serait acceptée texte et 
commentaire de M. Thiers.

— On parait beaucoup redouter la fin du mois; certaines bran
ches du commerce éprouvent un malaise réel qui fait craindre de 
graves catastrophes.

— L’éléphant mâle du Jardin-des-Plantes , est mort avant- 
hier , d une maladie d'intestins. Son traitement consistait en eau

rier, ou qu’on enfonce la porto. Mais non; je me rappelle que j’ai une se
conde clé, je vais la cfiercher.

II entra aussitôt daus son cabinet, et moi, je frisonnai involontairement 
en entendant la jeuue femme s’écrier à plusieurs reprises : « Ab ! le malheu
reux, il est perdu! et c’esttoi, ma fille/»

Le mari rentra précipitamment eu tenant une clé à la main. Déjà il l’a
vait .placée dans la serrure lorsque sa femme l’arrêla.

— Mon ami , lui dit-elle d’une voix profondément altérée, mon ami ne 
sois pas irrité de ce que lu vas voir. Ce voyageur dont je l’ai parlé,,, que je 
t’ai dit parti..,

— Eh bien?
— Jl est encore là,
— Là, s’écria l'époux avec un accent de colère. C’est donc un amant pour 

que vous ayez tant d’inlérèlà le cacher?
En parlant ainsi il repoussait sa femme et tournait la clé ayec une rapi

dité nerveuse. La porto s’ouvrit.
— Non monsieur , lui dis-je en sorlant aussitôt ; non, ce n’est pas un 

amant. Si cela m’eût été possible, il y a Iontemps que ma présence aurait 
terminé ce pénible débat. Madame n’a rien à se teprocher , en me cachant, 
elle n’a obéi qu’à la pilié. Je suis un proscrit.

Pour achever de dissiper les soupçons jaloux que je lisais toujours dans 
sesyeux j’ajoutai : rien ne me coûtera pour vous convaincre de la vériié ; 
jesuis le comte de S.

— Vous s’écria-t-il, vous le comte de S.,, que l’on cherche partout /
— Lui-même. Je m’ai pas craint de vous livrer mon secret, mais j’ai af

faire je le pense, à un homme d’honneur. Quand je suis entré chez vous, 
je n’avais pas mangé depuis quarante heures; votre femme n’a pas erp que 
me donner du pain fut un crime.

— C’en est toujours un que de sauver un aristocrate, me répliqua-t-il , 
d’un« voix tonnante. Puis me serrant la main avec force et me regar
dant d’un œil fixe , il ajouta : » Tu ne sais donc pas que tu es chez Jo
seph Lebon ! »

— Lebon!.... m’écriai-je, en reculant iovolonlairement à ce nom 
redouté.

— Oui Lebon , qui se vante de n’avoir jamais fait grâce à un de te» pareil»
et qui dans nu moment ama pouryu à ton sort. i' 1

meillée, qu’on lui administrait par doses, et ces doses compor
taient la valeur de six seaux environ : on y mêlait quelquefois ski 
sulfate de soufre. Asia avait uu oaractère fort indocile, et le cor
nac Géan, aux soins duquel il avait été oonfié dès l äge dé dix-, 
huit mois, était la seule personne qu’il affectionnât et qui eît 
quelque influence sur lui. Dans les derniers jours de sa maladie, 
Géau parvenait seul à obtenir quelque docilité de San éleve, lors
qu il s’agissait d’exécuter les prescriptions, et Géan a été obligé 
de se tenir jour et nuit auprès de lui,

— Les dernières nouvelles d’Espagne du 19 , arrivées aujour
d’hui , sont sans importance. Gu savait seulement que les fourni
tures de l’année étaient assurées pour les trois mois importans 
de campagne active.

— L Indicateur Marseillais annonce que RJ. de Torrenoest 
en ce moment à Marseille.

— Hier, un gentleman, atteint sans doute de spleen, résolut 
d’en finir avécla vie. Il prit un fiacre et se fit coin!aireà Neuilly. 
Pendant le trajet, il quitte ses vêtemens; et, arrivé aux portes 
du village, leeooher ouvre la portière. Mais quel n’est pas sou 
étonnement de voir un individu complètement nu qui, d’un 
bond , s’élance dehors et se met à courir de toute la vitesse de ses 
jambes vers la Seine où il se précipite,

Se mettre à la poursuite du fugitif, ôter sa redingote et son 
chapeau , puis se jeter à la nage, fut pour le cocher l’affaire d’un 
instant. Saisissant l’Anglais par la nuque, il est assez heureux 
pour le ramener à bord. Alors une autre scène commence. L’An
glais veut absolument se noyer. Le cocher épuise tous les moyens 
de persuasion pour empêcher ce funeste dessein. Le gentleman, 
furieux qu’on ne l’ait pas laissé mourir, s’arrache les cheveux en 
répétant sans cesse : / am resolved to die (je veux mourir.)

Enfin, ne pouvant vaincre son obstination, le cocher prend un 
parti extrême; il empoigne brusquement son homme, bon gré 
mal gré, il l’emballe dans son fiacre, et le ramène au galop à 
Paris, Ce malin, ce cocher est allé réclamer le prix de sa course. 
Le gentleman, revenu de ses idées de suicide, a fait remettre 
dix louis à son libérateur. (La Presse.)

— M. le duc de Chevreuse vient de mourir à l äge de cin- 
uanle-cinq ans , dans son château de JJampiêrre., commune 
e Chevreuse, arrondissement de Rambouillet. Il laisse l une

des plus riches successions de France. L’héritier de son nom 
est RJ. le duede Ltiynes , membre libre de l'académie des ins
criptions et belles-lettres etmembredu conseiUgéhéral de Seines 
et-Oise.

La nouvelle de la composition presque certaine du minis
tère avait disposé tout le monde à la hausse, RJais ee qui a sur
tout donné lieu à beaucoup d’affaires au eoiniiKuicemeut de la 
bourse, c’est un avis qui à été affiché à la oaisse des dépôts et 
consignations portant qu’elle commencerait vendredi prochain 
à acheter pour 200,000 fr. de rentes par jour jusqu’à concur-* 
rence de 4 millions et demi.

—— ---- —.ar.Tn^gsaSjSÆiri-TT,—------

BELGIQUE. — Bruxelles ? le 27 mars.
A l’occasion du traité de commerce et de navigation, corn, 

clu entre la Belgique et la Sardaigne, S. M. le roi de Sardaigne 
a conféré à M. le chevalier de Theux de Meylandt, ministre de 
l’intérieur et des affaires 'étrangères, le grand cordon de Saint-* 
Maurice et Saint-Lazare.

— On parle d’une revue générale de la garde civique qui sera 
passée par le roi, pour la remercier du service fait par elle de
puis un mois.

Bruxelles, le 27 mars. — (3 heures.) — Transaction» assez actives, 
légère tendance à la hausse pour certaines valeurs, Online notre question 
politique est finalement tranchée quant à ce qui regarde les Chambres lé
gislatives , tons les regards se tournent vers la France. Les nouvelles d’hier 
si elles ne sont pas aussi hasardées que.les précédentes , annoncent que l’on 
louche au terme de la dernière Qiinjbiuaisoii, les noms eilés plaisent assez 
parce qu’ils offrent des garanties d’ordre et de capacités, cependant on douta 
déjà de la durée d’un pareil cabinet.

Fonds del’état : dette aelive 2 1,2 p. c. 55 1/2, 5 ;>. 100 078 et P, 4 p. c, 
91 574 A., 5 p. c. 71 1;4 A. Société .Générale titres eu nom 775, certificat»

En disant cela, il alla du côlédela porte en appelant un ijemestiqne. La 
jeune femme pleurait et moi je conlcmplait cet homme horriblement célè
bre , qui dans ce moment inondait de sang sa ville natale-, se jouant jus
qu’au pied de l’échafaud des angoisses de ses victimes, effrayant de se» 
fureurs et de ses vengeances les chefs eux-mèmes de la Montagne qui l’ap
pelaient le sanguinaire. Ce n’élail plus un bonimi qui s'offrait à mon ima, 
ginalion troublée , mais le fantôme de la rnort hideux et menaçant. Après 
quelques minutes d’un silencedc terreur up domestique parut.

— Qu’on aille sur le champ à la commune, dit Lebon , demandez de nia 
part une escorte po ir conduire un prisonnier.

Le domestique prit le billet et sortit.
— En attendant, continua-t-il en se tournant vers moi. tu resteras dans 

cette chambre. Elle n’a d’autre issueque celle qui donne dans mon cabinets 
mais je suis là. Tu vois ces armes, eten disant celait me montrait deux 
pistolets chargés qu’il portail toujours sur lui, à la moindre tentative pm/p 
t’échapper je te brûle la cervelle, foi de Lebon.

— Ne craignez de ma part aucune résistance , lui dis-je; si vous êtes le 
maître de ma vie , c’est que Dieu l’a voulu. Je saurai subir mon sort qi/eî 
qu’il soit.

Je saluai sa femme, je renlrai dans mon boudoir; il ferma la pofte 
à double lour, prit la clé, et pour la seconde fois je me trouvai prisonnier.

Lebon rentra dans son cabinet, qui »’était séparé de la pièce oùje use 
trouvais que par une très mince cloison. J’enlendis qu’il reprochait diireme.pl 
à sa femme d’avoir voulu le compromettre en me cachant. La pauvre fern,a 
pleura long-temps; long temps elle essaya de fléchir le tigre.

— Ne lefaitespas'eonduireà Arras, lui disait-elle. Laissez à d’autres ce s*®
à répandre. Signalé comme il l’est, il ne peut échapper. Mais du moins 1 c 
ne sera pas nous; nous ne lui aurons pas donné l’hospitalité pour le livp* ri 
Oh ! je vous en supplie, dit-elle en tombant ù ces genoux . .saijvez-le ! 1

— Le sauver! quand ce serait mon frère, je ne b- sauverais pas.
Puis il ajouta : sortez. Il faut que j’en fasse mou rapport au comité# sa

illi public.
La jeune femme sortit en pleurant, ettout rentra daus b- silence.
Quelques minutes après j’entendis que l’on frappait doucement à la porto 

du cabinet
Qui est ii ? dit Lebon , avec humeur, ,.... ,



LE POLITIQUE.

au porteur émission de Paris 1640jiSociéLé de Mutualittéfl. |1075j(107 1/2) A, 
-Banque de Betgiquc»690 695 (69 -69 1/2 A.; Canal Me la SamLre à l’Oise 
1015(101 lj2),Société de Commerce 1230 (125), Lits Militaires 3270 (109). 

L’-aclif espagnol un peu’-“plus demandé reste comme la veille à 17 1/4 A.
MA.KCUÉS DES HUILES ET GRAINES.

Huile presque sans affaires, vendeurs retirés * rien en tourteaux.
Jnvers , deux heures 5[4.—Par Voie Télégraphique. — Ardoin 17 3/8'T[2.

" SENAT. — séance du 27.
(Présidence de M. de Sehiervel. )

A dix heures un quart, la séance est ouverte par Pappel no
minal et !a lecture du procès-verbal.

L’ordre du jour appelle en premier lieu la discussion des pro
jets de loi allouant des crédits supplémentaires au département 
de la justice èl au département dé l’intérieur. Ges projets soht 
adoptés sans discussion, à (’unanimité.

Le sénat adopte également, et sans discussion, le projet de 
loi tendaalà proroger ia loi relative àda sortie des os et le pro
jet qui maintient en vigueur certaines dispositions dé la* * loi sur 
l’enseignement supérieur.

On passe ala. discussion du projet tlé loi relatif à la réexporta-
! ... _____‘____ ________________ _________ __ A A ., ! n •. » A m a n t I n ln r»n aIv llv i I ÎA11

teneur s il ne-se propose pas 
talion aux grains qui auront été convertis en farinés dans le 
pays. J’ai déjà eu l’honneur d’appeler son attention sur cet objet 
très-important en-ce,qu’il, peut donner lieu à une grande main- 
d’œuvre et fournir un produit considérable pour le commerce 
d’exportation.

M. le ministre'de l'intérieur^ Messieurs , ainsi que je l’ai 
déjà dit dans une autre enceinte , le projet qui doit autoriseria 

'réexportation des grains après' leur conversion en farine , a été 
préparé: mais comme il doit être examiné par ie département 
des financés, sa'présentation a été retardée.

L’article unique du projet est adopté à ^unanimité.
Le Sénat adopte enfin, également sans discussion et à l’unani

mité, le projet portant des'modifications au tarifudes^douanes 
pour la frontière dtï Luxembourg et du-tiinbourg.

La séance est levée à 11 heures.
Le Sénat s’ajourne indéfiniment.

LIÈGE , LE 2S MARS.
LOUIS-PHILIPPE.

La marche de Louis-Philippe nous inspire, depuis quelque 
' tems, de sérieuses inquiétudes pour lui et pour la France. Dé

cidé à gouverner par lui-même éf à faire prévaloir sa volonté 
personnelle dans l’administration du paysyil semble avoir perdu 
l’intelligence des principales conditions du gouvernement repré
sentatif , et vouloir ressusciter des traditions mortes que le 
souffle puissant de Napoléon seul avait ranimées un instant.

Après avoir proclamé que la Charte serait désormais une vé- 
--yité, et que la'France était appelée enfin à jouir des véritables 

bienfaits du gouvernement constitutionnel, un ministère réel
lement responsable , une représentation nationale à la majorité 
de laquelle il s’empresserait toujours de se soumettre, il semble 
avoir oublié ses promesses, et ne Rappliquer qu’à faire triom
pher des idées diamétralement opposées, sous plusieurs rap
ports , à celtes dont la France, par l’organe de ses mandataires, 
demande l’application franche et entière, surtout dans les rela
tions de sa politique extérieure.

LoUiâ-Ptrllipp.e veut être le président réel de son cabinet et 
lé pivot sitr lequel doit tourner l’administration de l’élat. Il ne 
recule pas même devant le danger d’assumer , sur sa tête, une 
responsabilité immense , et, pour lui, l’inviolabilité de la cou
ronne paraît être un embarras -plutôt qu’une garantie. Cette 

rdoctririe si maladroitement mise en pratique ne justifie-t-elle 
pas, jusqu’à un certain point, les accusations dont le roi a été 
l’objet, et ne l’expose-t-elle pas à de -nouvelles agressions de 
la part de ces.hommes pour qui le meurtre et l’assassinat sont 
des théories politiques? Nous concevons tout ce qu'il y a de pé
nible, pour -tin homme d’un -caractère aussi élevé que Louis- 

. Philippe,-dans le rôle, purement passif auquel sont aujourd'hui 
condamnés les monarques constitutionnels; mais c’est une né
cessité de notre époque à laquelle il faut se résigner; c'est l’ap
plication d:an des grands principes du gouvernement repré
sentatif .qu’on ne saurait violer sans, provoquer de nouvelles 
révolutions.

Louis-Philippe le savait en montant sur le trône; lit aiibre- 
ment souscrit le pacte qui le lie à la nation française^ il a volon
tairement accepté toutes les conditions qu’il renferme. Une sau- 

*ï rait donc prétextercause d’ignorance, il ne saurait pas davantage

appeler à son aide une interprétation fallacieuse de quelques 
clauses de ce contrat , pour se faire décerner un pouvoir illimité, 
et gouverner en dehors de la majorité des chambres, qui seule 
fait la loi, qui seule a le droit de la faire. L’article 14 , qui a 
perdu Charles X, a été abrogé. Les coups d’état sont devenus 
impossibles. Et quand même ils ne le seraient .point, nous ne 
croyons pas que Louis-Philippe soit jamais disposé à en renou
veler le périlleux essai.

Louis-Philippe est un monarque libéral et éclairé ; il n’aspire 
qu-’à-Tendre- la. France heureuse et à maintenir la pafxdu monde. 
Mais il peut se tromper dans le choix des moyens propres à par
venir à ce but. Sa sagesse peut-faillir.. Elle peut se trouver eu 
opposition avec celle qui prévaut dans les conseils des hommes 
que la Charte a donnés pour ministres à la royauté. C’est ce qui 
-arrive aujourd’hui. Le parti qui a triomphé a'ux dernières élec
tions et auquel la majorité de la chambre paraît être acquise , 
pense autrement que le roi, sur dilférens points, et ne se mon
tre-nullement déterminé à abandonner ses idées pour adopter 
celles du roi. Au contraire, il y tient vivement. C’était donc au 
roi ànéder, en vertu-du principe constitutionnel qui veut que la 
minorité se soumette Ma majorité, et que le roi choisisse tou
jours ses membres dans les rangs de cette dernière. Mais il pa
raît qu’ilen est autrement et que Louis-Philippe est bien décidé 
à son tour à-faire prévaloir ses opinions. Puisse-t-il ne pas se 
repentir de cette obstination aveugle!

Il y a beaucoup d’anutegieetde ressemblance entre Louis-Phi
lippe et le roi Guillaume; kites deux ont toujours voulu prendre 
une part trop active à l’administration del’état. Cela se conce
vait chez le roi Guillaume .qui ne s’est jamais considéré comme 
roi constitutionnel. Il prétendait régner-, lui, en vertu des 
droits de sa maison. La loUfwidamentale, à-ses- yeux, n’était pas 
un contrat-synallagmatique. C’est volontairement qu'il avait con
senti^-.à -poser quelques restrictions à l’exercice dé son pouvoir 
souverain. Mais Loùis-Philippe sait bien qu’il ne régne pas à des 
conditions-semblables. Il est roi parla grace-du peuple et il a 
faille serment de s’en souvenir toujours. On ne comprend donc 
pas cette infidélité aux principes et aux lois de son origine , et 
une pareille anomalieest d’autantplus inexplicable qù’dti ne sau- 
raitTefuser à-Louis-Philippe une haute raison et des intentions 
généreuses.

Qtdy aurait-il donc de si dangereux dans l’essai d’une politique 
plus ferme que celle qui a présidé, depuis quelque-tems, aux 
destinées-de la France? Qu’y aurait-il de si humiliant -pour le roi 
à se soumettre au vœu de la majorité-qui demande un change
ment de système? Le ministère dont la formation vient d’avor
ter, voulait le maintien delà paix, but principal desmlTorts de 
Louis-Philippe. Il avait pris « cet égard des engagémens -for
mels, et nous ne croyons pas qu’il s’en fût-départi . En s'effa
çant pour quelque tems, en îaissant le champ libre à ses minis
tres, en leur permettant de gouverner dans le sens le.plus 
étenViu du mot, Louis-Philippe aurait donc fait un acte de haute 
sagesse, acte qui n’aurait nullement compromis le triomphe du 
système auquel il a consacré ses veilles laborieuses, acte qui au
rait mieux consolidé la royauté que son intervention incessante 
dans toutes les affaires politiques.

SHe ministère avait dévié de son programme , eu s’il avait été 
dans l’impuissance de le mettre à exécution,, te roi n’en aurait 
pas-été responsable; il eût pu dire à la France : J’ai choisi les 
ministres.que la majorité m’a désignés, et en agissant ainsi, je 
n’ai fait que me conformer aux obligations qui me sont imposées 
par le vote électoral ; j’ai sacrifié, eomme j’e du le faire, mes 
opinions à leurs opinions, sur une foule de points qui auraient 
pu susciter de graves embarras. Vous prétendez qu’ils ont été 
infidèles««!-leur mission*; c-eSLpossibte; mais s'ils ont commis des 
fautes, ne les attribuez pas à moi, j’en décline la responsabilité, 
et puisque vous m’avez refoulé dans le sanctuaire d’uaeunviola- 
bilité absolue, permettez-moi que j’y reste.

C’est ainsi que règne le roi Léopold; c’est ainsi que devrait 
régnerHout monarque -constitutionnel , et c’est avec un profond 
regret que nous voyonsTkniis-Philippe s’écarter de cette marche 
si sage, qui lui était dictée autant par son intérêt dynastique 
que par l’intérêt de Ta France. Il a oublié un instant que la 
royauté aujourd’hui n’exerce plus qu'un pouvoir de tolérance et 
-qu’on ne lui permet d’oxisler qu’à 4a condition de se montrer 
aussi rarement que possible. C’est une suite nécessaire de la 
réaction du siècle contre la perpétuité du pouvoir et sa trans
mission héréditaire, êt c’est pour ne pus l’avoir comprise que 
©hartes Xœt Guillaume ont été expulsés de leurs étais.

MILICE. — ÉTUDIANTS EN THÉOLOGIE.

Tout te monde eoimait maintenant 4e conflit soulevé par 1e 
conseil de milice du canton de Waremme, par l’interprétation 
qu’il a donnée à la loi-sur la milice, relativement à la forme des

certificats que les étudiants en théologie doivent fournir •.«
d'nhl.enir l’promnlinn du service militaire. On sait mu “att

qu’il y a "fausse totwprtjjj

que les certmcais signés pafj
vêque, chef du diocèse, et qu’ils ont rejeté tous -ceux quj 0lït;|' 
délivrés par les vicaires-généraux, contre-signes par le Secrétai» 
de l’évêché, quoique ces fonctionnaires eussent agi par délè»i! 
tien de l'évéque; on sait aussi que M. l’évêque persiste à réfuta 
sa signature, se fondant sur -ce 
de la loi dans l’espèce.

Mais voici que le conseil de milice de Liège, appelé à statuer 
sur les mêmes questions, soulève d’autres incidents dont l’issu» 
est "encore problématique. Dans sa première session qui eût lien 
au mois de février dernier, cette assemblée décida qu'elle ad. 
mettrait les certificats signés par h président du séminaire 
parce que ce fonctionnaire lui semblait être tout aussi coinpé- 
tent que M.l’évéque pour les délivrer. Les parens de miliciens 
étudiant en -théologie, onL en conséquence fait les diligériees 
nécessaires et ont obtenu des certificats de M. Gothale , prési. 
dent du séminaire de Liège, attestant leur dite qualité, et 
ces certificats ont été présentés an conseil. Mais après les avoir 
admis comme valables, dans sa séance du 25 de ce mois, |c 
lendemain 26-, il tes a rejetés comme insuffisants.

Le conseil se composait , le 25, deM. Romsée, bourgmestre 
de Beyne, Delèxhy, notaire, et Demathien, major commandant 
te fprl de la Citadelle, lesquels composaient aussi le conseil à 
sa-première session ; naais le 26, M. Belexhy y était remplacé 
par M. l’avoué Galand, qui persiste à n’accorder qu’à, M. pj. 
vêque seul, te pouvoir de délivrer les certificats valables, liest 
probable que ces deux résolutions, si diamétralement opposées 
l’une à l'autre, n’ont, été prisés qu’à la majorité que MM. Delexhy 
et Galand ont alternativement déplacée.

Que fera là députation des états qui sera bien probablem ent 
saisie de ce nouveau conflit? Persistera-t-elle dans-sa première 
manière de voir en rejetant aussi les certificats signés par M. le 
président du séminaire, ou admettra-t-elle ces certificats comme 
le conseil de milice l’a fait durant la première session ? Nous 
verrons bien. ________ _

Encore une imprudence dans te bassin h eu il ter de Seraing, 
Avant-hier, à la houillère de l’Espérance, un. mineur allemand, 
père de cinq enfans, s’était assis sur la première traverse de la 
division de la bure, en attendant que le machiniste eût fixé le 
panier au niveau du sol, pour recevoir les ouvriers. Le euffat, 
en remontant, a accroché les pieds du malheureux allemand, U 
fait trébucher eu arrière, et l’a précipité dans -l'autre division 
de la hure; il est tombé d une hauteur de quatre cent et cin
quante mètres-, balloté d une paroi à l’autre- Son cadavre élait 
Horriblement mutilé. L’émotion des ouvriers de la mine, eomme 
cela arrive toujours lors d'un grave accident, a eu pour effet 
de faire cesser immédialemcht les travaux de la journée.

Voici les prix 'moyens du froment et du seigle-sur les di
vers marchés régulateurs du royaume pendant la 3e semaine du 
mois de mars- *

Arten, .froment fr. 19 58, seigle fr. 13 74; Anvers , f. 24 84, 
s. 13 44; Bruges, f. .25 28, s. 11 <80, Bruxelles, f..2o 97, s. 
13 46 ; Gand, f. 25 51 ; s. 11 66 ; Hasselt, f. 22 12, s. 14 60; 
Liège, f. 22 67, s. 13 19; Louvain , 54 41, s. 13 DO; Namur, 
f- 23 27, s. 13 66; Mons, f. 24 15, s. 11 39,

Il résulte des dispositions, combinées, ensemble, des lois au 
51 juillet 1834 et du 3 janvier 1839, ainsi que de l’état ci-des- 
sus : 1“ Que les grains et farines de froment et de seigle sont dé
sormais, et jusqu’au 15 juillet 1839 -exclusivement, admis al en
trée du royaume à-un simpte droit de balance de 50 centimes 
par 1000 kil, ; 2° que tes grains et -farines dé froment continuent 
d’être prohibés à la sortie; 2° que les grains et faadnes de sei
gle sont admis , à la sortie, à un droit de 25 e. par 1000 ki-; 
4“ que les pommes-ile-lerre et leurs farines restent proniuees 
la sortie.

— C'est mai, petit père.
JereconniïS-la voix de Lucy.
— C’est toi, chère petite, dît Lebon en-ouvrant aussitôt. Entre, mon en

fant : que me veux-tu'? l
— Je veux te gronder.
— Moi? Et pourquoi ?
— Parce que lu ne m’as pasmifibrassêe.
— C’est vrai. Comme tu le disais, je mérite d’être grondé.
Alors le farouche terroriste prit sa fille sur-ses genoux, et l’embrassa....

Tstpnis; éi prodigël A mesure que l’enfant parlait, sa voix rude semblait 
s’adoucir, comme la veille j’avais entendu s’humaniser la voix du terri
ble Mouton, quand l’enfant lui "avait dit : Baisez vite le monsieur, je 
le veux.

— As-tu été bien sage aujourd'hui à ta pension?
— Oh! oui : on a été bien content de moi. S
— Alors-embrasse-moi pour te récompenser?
— Oh! mais, dit Lucy finement, si je t’embrasse, c’est toi qui auras la 

récompense.
— Tu as'raison ,'mon enfant; tes caresses me délassent etrafraîchissent 

mon sang embrâsé.
— Mais nous sommes convenus d’autre chose.

• — Le quoi donc?
— Tu said bien ce que tu m’as promis?

— — Je l’ai entièremènt'ôublié.
C’est joli! onbllér’ies promesses faites à-sa fille.

— Voyons, aide-moi un peu. Je ne demande pas mieux que de payer mes 
defies.

—'Tu m’as dit que le jour où j’écrirais, tu me donnerais ce que je 
voudrais.

— Hé bien, chère enfant ?
— Hé bien, dit Lucy tout bas et avec une gentillesse indicible, j’écris.
— Tu -écris, ma fille! 'Tu écris, chère petite! Tu écris! Ah! tu es une 

adorable enfant de me faire une pareille surprise. Hé bien, donne-moi un 
échantillon de ton talent, et foi de* Lebon, je te donnerais à mon tour ce 
que tu voudras.

11 y eut ici un moment de silence, pendant lequel Lucy écrivit. Après quoi, 
Lebon lui dit ;

Oa lit dans 1e Messager de Gand :
Nous sommes heureux de .pouvoir affir 

dit hier sur le résultat qu’a eupour 1e capitaine Vanwerw ' 
crm dn/d rn/ee le eanilaine .fJei’Z. Get officier repi'CDuId SOU

— Voyons les jolies patles de mouche. Diable! c’est superbe. T-u -ne vas 
pas très-droit, mais »lest égal. Qu’est-ce qu’il y a là ?

— C’est pourtant bien lisible.
Et Lucy prenant le papier lut : Je veux la y race du proscrit.
J’étais-vivement ému, et j’écoutai avec plus d’attention.
— La grâce du proscrit! s’écria Lebon ; tu ri’-y penses pas.
— Si, mon papa ; je la veux.
— Tu ne l'aura#(pas.
— ïe l’aurai, -te» ■ *
— Mais...
— Point de malste’'-
— Si...
— Point de si. " '
— Que diable, mademoiselle, jc'SUis le maître !
— Je le sais bien ; c’est pour cela que je le la demande.
— Lucy, écoüLe-moi, chère enfant ; je te donnerai tout, excepté cela.
— Et moi je ne demande rien, excepté cela. Chose convenue, chose due.
— Mais, rtfon amour, cela ne dépend pas de moi.
— ÖB! si, petit père - tu as dit tôut-à-ffeéureque 'tii étais te maître, et Tu 

l’es, Je'le sais. Si tu écris, fi sera tué, et si tu n’écris pas, U sera sauvé. Ma
man me4’a.bien dit tout-à-l’lieure... Et s’il était tué-, c’est la petite Lucy qui 
en serait cause, car, sans moi, Ut n’aurais pas été chercher la clé; sans la 
clé,tu ne l’aurais pas vu, et si tu ne l’avais pas vu,'il ne serait pas tué. Lui, 
tué! oh! non, c’est impossible-!

— Mais,ma fille...
— Oh ! laisse-moi te dire : tu ne sais pas que je faime!
— Tu l'aimes , et pourquoi !
— Pourquoi? Je n’en sais rien-, mais je l’aime... Je l’aime de tarit mon 

cœur; je l’aime parce que je l’ai sauvé ; oui... oui... c’est moi qtrt l’ài sauvé, 
avec Moifion. C’est mon prisonnier à moi, il m’appartient. Ôhl si tu l’avais 
vu, pâle, mourant de faim, et me disant d’une voix si douce; dhère petite, 
ayez pitié de moi!... tu aurais fait comme moi, car tu as bon cœur aussi, 
toi. On te croit dur, méchant ; mais moi, ta petite Lucy, je te connais bien ; 
je sais bien que tu es bon. Plus d’une fois je t’ai vü pleurer en m’embrassant, 
et, liens, encore à présent.

— Ma fille, ma fille, laisse-moi, s’écrie le représentant d’une vois émue.
Mais Lucy reprit avec vivacité ;

son duel avec 1e capilaine Merz. Get officier repru 
vice dans quelques jours. Nous croyons aussi nécessaire ne n 
connaître que la'Causette ce duel-,m’est pas -une rivalité (tai 
comme Font dit d’autres journaux , mais une grossere m 
reçue par le capitaine Van Overwaele en présence depui 
oiïiciers suqtérieurs. Le-capitaine Uerz, traduit de ce cnel te 
un conseil de guerre, avait été condamné à quinze j°-u|S | ^ 1 -j 
son, à l’expiration desquels le capitaine Yan Overwae 
cru devoir demander une autre -satisfaction., d autant 1 .M 
leeapitaine Herz avait déclaré plusieurs fois qu d

—»Non-,je -ne te taisseial pas, avaut que tu ne m’aies donné le PaPie 
viens d’-écrire.
—C’est Impossible. t-iauej8
-Maman m’a dil que c’est l’arrêt quile condamne. G’est pour ce» H

le »veux.

—Lucy,soyez raisonnable.
—Je le veux , te dis-je.
—Lucy nous allons nous fâcher-.
—Ça m’est égal. . , ]a nein«
—C’est mal ce que vous dites là. Vous ne craignez pas de fan

à votre petit père. fondai1 «"
Ettoi! et toi s’écria Lucy avccune violente explosion et en nti

Tu ne m’écoutes pas s 1 jj.

A présent,J

pleurer,

seiilcm01
larmes; depuis une heure que je te prie... Tu ne m’écoute'' "“°
Ohlje le vois bien : on a raison de dire que tu es méchant- 
rai comme’tout le monde ; car tu n’a-iincsipas ta fille.

-Moi, je n'aime pas ma fille! ,3 ,
—Non tu ne l’aimes pas , puisque 1-ula refuses-,-puisqueT 

puisque ça t’est égal -qa’cHe meure.
—Que üis-tu? nue me Cô11"
—Oui, j’en mourrai, c’cst sûr. Bcpuis ton arrivée, tu ne r*1® 

trarier. Aussi je suis tonte malade... 0h ! mon Diciri.« j ^le,n ^ (foiner 
Ici, je jugeai que Luey, suffoquée par ses larmes, venait 

mal : car j’entendis son père-s'écrier : • ;t gh ! b*®11 ’
—Ma fille ! elle s’évanouit ! mon enfant chérie; reviens à oy Alolir d* 

oui; ce papier , tuTauras; mais entends-moi..... Grand Bieu - 
'la mort1!

En ce moment-, j’entenfiis un violent coup de sonnette 
entra. . reV1,

— Qu’on aille chercher un médecin...... non... la- voilà F11
enfant est d’une sensibilité !.,.. Aussi c’est ma faute. — gapfîste... L '
ton pelitpère Lebon.—Donnes-moi un verre d’eau sucrée-, ^

c’est bon- . „„nation ind«*1 {
—iLe 'citoyen (car le mot fie monsieur était alers une app gapljSte, neS

qu’on neseserait pas permise chez Lebon), le citoyen, lut 1

peut-être pasque l’escorte qu’il a fait demander est U. ^ gqssfi“1 
Ce mot d’escorte fit sans doute frémir Lucy, car je en 

disait d’une voix faible-: Petit père , le‘papier !...

pâlef ‘

ün dome61

• nt Cell« vient- . 
c’est me'-



^7,011 adversaire en repos. Ce capitaine Herz est un Fran- 
jauiais son.au à ,a suite du vicomte Ponlecoulant. On
çajs ve",u„ a.ccombé dans le duel qui vient d’avoir lieu.
sait Jaurès le correspondant de Bruxelles de 1’Avondbode ,
• mZ/liaternent après le vote du Sénat on compléterait le mmis- 
‘TTm - a norniiAtion de M. Rogier comme ministre de 1 inte- 
1 ÜmcP Lebeau ministre de Injustice, et Duv.vier ministre des 
ritui ^
finaI1CM ' le gouverneur du Limbourg vient de demander aux ad- 

."T urbaines de la province une liste des étrangers qui
““sont établis dans leurs localités respectives, depuis le 26 août 
fJn Celle liste doit renseigner avec le plus grand soin leurs 
l 3m0; ueu de naissance, âge et profession, leur dernier do.ni- 
"if la date de leur arrivée eu Belgique, les causes de leur se-
• \i‘.ns le royaume, leurs moyens d’existence, leur conduite 
Sïrafc et politique, en un mot tout ce qui peut servir a les bien

^*11° parait que' ces renseignemens ont été demandés par ladmi-
“iSlri^aïmöes''comySsdïfi’Autrichc, delà Prusse et de la 

■Lifr,,ion ?ermanique s’élèvent à 1,400.000 hommes dont 
ffffiÂrïï ?00,000 hommes, la Prusse 400,000, la con-

!éd5ai!e cenïÆfile de la Guadeloupe s’est enfoncé profondé

ment au dessous de niveau de la mer, et cet évènement attribue 
■ auTreniblement de terre qui a dévasté le Martinique, a eu pour 
résultat de détruire de riches plantations. Plusieurs edifices con- 
sidérables se sont affaissés dans les crevasses qui se sontouverteS
a la^suif"y’B.j£0esen, professeur de cor à clefs, au Cônserva- 

: toire royal à Liège. vient d’être engagé à l'orchestre du Théâtre 
Hftvil de Bruxelles, pour la prochaine annee theatrale. M. Van 
Hncsen avant d'entrer au Conservatoire, [était musicien dans 
un de nos régimens. 11 avait remporté le premier prix a un grand 
concours qui avait eu lieu dernièrement a la société de la Gi ande- 
Harmonie à Bruxelles. C’est une très-bonne acquisition que M. 
Snel a faite» ' • _______

VAvondbode publie un article de fond où il soutient qu il 
serait convenable que le Limbourg fut réuni administrativement 
à la Hollande, mais qu’il n’en est pas de meme du Luxembourg, 
sénaré du pays par la province de Liège, par des mœurs et 
un langage différent. Ce journal cherche en outre a démon
trer que c'est à tort que les Luxembourgeois réclament 1 accom
plissement des promesses faites dans la proclamation royale de 
1851 puisque cette proclamation a été faite pour les engagei 
à se soumettre à l'autorité légitime et qu’ils ne Pont pas fait. 
Quant aux autres réclamations, on ne peut en faire, dit l Avond
bode, une considération sine quâ non, mais il faut laisser lap-
préciation à S. M. , . . .

— Des lettres particulières de La Haye portent que le gou
vernement, après avoir reçu la nouvelle du vote de la chambre 
des représentans de Belgique, a donné I ordre a ses troupes de 
s’approcher des frontières du grand-duché du Limbourg. Elles 
recevront l’ordre d’en prendre possession aussitôt que le sénat
belge aura confirmé le vole de l’autre chambre.

— D’après une correspondance de Berlin que publie le Jour
nal -allemand de Francfort, le roi a commué la peine pio- 
îionoée contre l’archevêque de Posen en un simple arrêt sut pa
role d honneur. On suppose que 1 archevêque ne la donnera pas, 
et dans ce cas, la décision de cette affaire sera ajournée jusque 
après la solution définilivë de la question belge.

Par arrêtés royaux du 25 mars '
Le collège du district électoral de Mons est convoqué pour le 

17 avril prochain, à l’effet d’élire un membre de la chambre des 
représentans, en remplacement de 1Y1. Gendebien, démission
naire. .

Le collège du district électoral de Courtray est convoque pour 
le 15 du mois prochain, à l’effet d élire un représentant, en rem
placement de M. Bekaert, décédé. Tl T 1

— Par arrêté royal du 25 mars, le sieur G.-L.-D.-J. baron 
de Crassier, procureur du roi près le tribunal de premièie ins
tance de Malines, est nommé en la même qualité près le tribu
nal de première instance de Bruxelles, en remplacement du sieui 
Hody, appelé à d’autres fonctions.

— La Gazette de Cologne, du 25 mars, public [article sui
vant : Nousapprenôns que le baron O Sullivan de Grass arrivera 

. incessamment de Bruxelles. Toutefois l’affaire du general 
Skrzynecki n’est pas encore arrangée. Si le gouvernement belge 

. refuse de destituer le général, les puissances du Nord ne réta
bliront point leurs relations diplomatiques avec le roi Léopold.

LA princesse ourika. — Marseille possède depuis quelques 
jours une jeune princesse de sang royal, qu un long enchaîne
ment de malheurs a fait passer du royaume lointain de ses pè- 
res dans une modeste et riante maison des allées de Meilhan.
Malgré son extrême jeunesse, elle parait conserver un vif sou
venir du rang d où elle est toinbeô, à en juger par la tristesse 
empreinte sur sa jolie figure. C’est lin enfant de Î2 ans, d une 
figure noire comme le jais, avec une petite bouche dont les lé- 
vres rouges comme le corail laissent voir, en s’ouvrant, tics per
les aussi blanches que celles du cap Comorin 5 eile est née à 
Bambara, la cité aux mille cabanes; son père régnait sur une 
étendue de pays aussi grande que la France, et il hésitait entre 
des femmes plus sveltes que des palmiers, et qui pouvaient lui 
chanter avec plus de raison que la Sulamite : « Nous sommes 
noires , mais belles. » 11 y a six mois à peine que Bambara a été 
prise et incendiée ; les femmes du roi ont été tuées, le roi lui- 
même n’a dû son salut qu’à la vitesse de son cheval, et tous ses 
enfants ont été pris et vendus à un marché sur los bords du Sé
négal. Un jeune négociant de Marseille, M. R..., avait il y a un 
an, donné à un capitaine marin de ses amis, lu commission 
de lui amener une petite négresse; M. R... avait oublié cette 
commission, mais le capitaine marin l’avait parfaitement retenue 
et le hasard l'ayant mis à même d acheter cette jeune princesse, 
il la remise, au négociant marseillais auquel il a conté 1 histoire 
delà petite esclave, qu’on a appel éé Ourika, en souvenir d’un 
roman bien'connu.

V Miss Grace Lock, vieille .'fille surnommée l’Avare , est 
morte au mois de février dernier ïi DàtLford dans le comté de 
Kent, en Angleterre. La privation à laquelle cette fille s était 
condamnée des objets les plus nécessaires à la vie, et particuliè
rement de feu pendant les plus grands froids, a beaucoup con
tribué à hâter sa fin. L’ouverture de son testament a prouvé 
qu’elle était encore plus riche que ne le supposaient ses voisins. 
Outre des immeubles considérables dont la propriété est subs
tituée aux héritiers du sang, eile a laissé en créances et valeurs 
mobilières 30,000 livres sterling 1750,000 francs.) Elle en a dis
posé au profit de ses amis , par legs de 500 et de 1000 livres 
sterling.

*+* On a vu, il y a peu de temps, dans les salles de lecole de 
médecine de Nancy, un fait qui se présente rarement ( une fois 
sur 20,000 peut-être), c’est une transposition des organes de la 
respiration , de la circulation et dé la digestion. En d autres ter
mes , ou reconnut chez un.individu que le cœur était à droite et 
que tout le système circulatoire,jusque dans ses détails, se coor
donnait avec celte disposition; les poumons ne présentaient 
qu un lobe à droite (au lieu de trois) et deux à gauche; le foie 
était à gauche, la rate à droite, 1 entrée dé 1 estomac (cardia) à 
droite, sa sortie (pylore), le duodénum et le cæcum à gauche. 
Cet état, compatible, du reste, avec une parfaite santé, se pré
sentait sur un homme bien constitué de 38 ans environ, et mort 
de phthisie pulmonaire.

chez l’autre négatif à-peu-près au même degré, ce qui consti
tuerait un véritable phénomène.

« Voilà vraiment un vaste sujet à traiter pour la science, et 
que des mémoires plus développés que notre courte narration 
feront-sans doute connaître incessamment aux académies de 
Paris et de Londres. En attendant, c’est de nos propres yeux 
que nous avons vu ces accidens si extraordinaires produits par 
une cause bien simple, quand elle est une fois connue, mais 
qui eût été plus que suffisante, il y a un siècle, pour faire brû
ler ces deux jeunes personnes comme sorcières et possédées du 
démon. »

chemins en bois. — On lit dans un journal de Paris :
Les énormes dépenses qu’entraîne la construction d un chemin 

de fer, et la nécessité de,renouveler les matériaux a des époques 
assez rapprochées, ont fait rechercher avec ardeur, avec opi
niâtreté même , s’il n'y aurait pas moyens d’arriver au même ré
sultat de rapide communication, sans employer des matériaux 
aussi coûteux et aussi facilement destructibles que le fer. On a 
essayé le bitume avec du sable , puis avec des cailloux , et enfin 
avec des fragmens de pierre assez gros,etonen a formé des pavés 
dont la résistance est démontrée parle pavagedevant St.-Roeh, 
à l’entrée des Champs-Elysées et ailleurs , ona même tenté une 
espèce de blocage en faisant bouillir dans le bitume des morceaux 
de bois et de pierres et placés pêle-mêle sur le sol. Mais ce qui 
a le mieux réussi ce sont les pavés de bois debout bituminés, sur 
l’emploi desquels M. Jarry, ingénieur civil, a adressé plusieurs 
mémoire à 1 académie et notamment un dernier dans la séance 
d U 18

Il établit dans ce mémoire que des pavés de bois de bout ré
guliers , réunis par jiixla position parfaite, exigent la moindre 
quantité d'asphalte et sous ce rapport sont moins dispendieux 
que le blocage. Quand on soumet les pavés de bois à une immer
sion momentanée dans le bitume bouillant, ils se trouvent, par 
ce moyen, complètement mis à l’abri de toute pourriture sèciie 
ou humide, et il s’établit une telle coésion entre le bois et 1 as
phalte que ces deux matières forment un corps commun , et la 
légère couche de bitume, dont l’arros'ement du pavé se trouve 
naturellement recouvert, garantit entièrement le bois de toute 
érosion. Cette couche, dont l’épaisseur 11 est que de deux mill— 
mètres, se renouvelle trois ou quatre fois par an.

Une expérience de longues années prouve combien est gran
de la durée de ce mode de paver les routes. E11 Russie et en Mo
ravie où l’on emploie les pavés en bois dans leur état naturel et 
sans l’endait conservateur, l’asphalte, iis durent de 50 à 40 ans. 
On calcule qu’un chemin de fer ne dure de 7 ans sans avoir be
soin d’être renouvelé en tout ou en partie. Quanta la résistance 
comme sol, on vientd’en avoir la démonstration dans l’essai que 
l’on a fait rue St.-Martin. Pendant trois mois, 4,000 voitures 
par jour ont passé sur ce point, et quand on a enlevé ces bois ils 
étaient parfaitement intacts.

VL 'Echode l’Ouest, publié à Smyrne, rapporte, dans son 
numéro du 9 mars, un fait que nous ne qualifions pas , mais qui 
nous a paru trop curieux pour n’ètre pas reproduit :

« Un fait des plus remarquables excite depuis quelques jours 
l’attention et la curiosité publiques dans cette ville, dit ce jour
nal. Ce fait a lieu chez deux jeunes uersonnes du sexe féminin , 
âgées de 18 à 20 ans, jouissant d'ailleurs d'une bonne santé.

» Placées en même temps autour d’une table recouverte d’une 
toile cirée, on entend immédiatement celle-ci éprouver des ora- 
qnemens Successifs qu'on pourrait comparer à un mouve
ment de dislocation ; bientôt de vives commotions accompa
gnées de détonnations assez sensibles se font entendre dans 1 ap
partement quand les portes en sonl fermées. On a vu la table en 
question, dégagée du point d appui contre le mur , se mouvoir 
seule et comme poussée par une force répulsive , remuer et par
courir progessivement par petites secousses l’espace d’environ 
un pas. L’une desjeunes personnes changeant de place, le mou
vement de la table prend une direction analogue, la toile ciiée 
qui recouvre la Lablc étanlenlevée,le mouvement sc ralentit sen
siblement. . ...

» Tout cela s’est passé sous les yeux de plusieurs médecins 
respectables et de personnes recommandables par leur instruc
tion et par leurs connaissances. Cherchant a l expliquer, elles 
ont cru reconnaître jusqu’à un degré voisin de la certitude que 
les deux jeunes personnes dont,il s agit sont douées de la pro
priété d’un fluide électrique spontané à un degré inconnu jusqu’à 
nos jours, et qui 11e pourrait se comparer qu’a la dose de la bou
teille de Leyde. Chez l’une, le fluide électrique serait positif, et

V Si le fait suivant est exact, il constitue une admirable dé
couverte pour l’imprimerie et les imprimeurs :

« M. Colson, graveur et fondeur de caractère à Clermont 
(Puy-de-Dôme), vient de prendre, dit un journal français , un 
brevet d invention pour une composition dont la dureté e.-T 
telle que les lettres,frappées a coups de marteau , font leur em
preinte, à la manière d’un poinçon sur une planche de cuivre. 
M. Colson annonce que les caractères fondus avec celte matiè
re peuvent faire un bon service pendant dix ans, et il 11e coûtent 
pas plus cher que les caractères actuels. »

Nous nous [liaisons à rappeler ^attention de nos lecteurs sur ViraporlaUon 
du Kaljfa.m France. Bien supérieur au chocolat, ce nouvel aliment d(im 
goût délicieux, et d’un prix peu élevé, a été approuvé par une commission 
médicale ; il convient aux convalescens, favorise l’accroissement des enfans, 
puéril les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses 
et toutes les maladies de ‘poitrine, telles que rhumes négligés, phtysie , 
catarrhes et. toux rebelles Comme analeptique, il rétablit les forces épui
sées par l’àae ou les maladies.

(1) Dépôts autorisés chez MM. Lafontaine, à Liège ; Descorles-Gauthier, à 
Bruxelles; Yandevelde, à Anvers; Cavcnaile fils, A Audenanle; Vanowlrie- 
Pollet, à Bruges; Wauty,à Beaumont; Algrain, à Binçhe ; Vauder Espt, à 
Courtray; Fagot Briquet, à Couvin; Estrevenart, à Dour ; Massol-Fromont, 
à'Gand ; Kasquinel, à Uuy; Smout, à Louvain ; A. Dnvitte, à Lenze; Lechen, 
à Luxembourg: Puisage, ù Rions; Minne, à Menin ; DémareL, à Namur ; 
Li ma uge, à Péruwelz; Roy, à Renaix; Carelie, à Tournay; Etienne, à Ver- 
viers. — Ils délivrent gratis le Traité du Kaïffa ou Memoire sur l art de 
prolonger la vie et Iß santé , suivi’ de conseils hygiéniques pour tous les 
âges et tous les ;tem|iéramer.s. Broch, de 32 pages.

— Tiens, le voilà , mon enfant, lui répondit Lebon , tandis que le domes
tique s’éloignait d’après l’ordre sans doute qu’il en avait reçu par signe ; le 
voilà ; est-lu contente à présent? Méchante, qui dit que jene 1 aime pas, 
que. je veux la faire mourir! Moi, grand Dieu ! moi qui donnerais tout, oui , 
tout pour ma fille que j'adore, que j’idolâtre !

Et il semblait vouloir l’étouffer de baisers.
— Tiens, bois , chère petite, cela te calmera..... et à présent, dors dans 

mes bras.
J’entendais toujours Lucy qui sanglottait par moment, en proie à des 

spasmes nerveux, suite naturelle de la crise qu’elle venait d’avoir. Le père 
tâchait d’endormir ses douleurs en la berçant dans ses bras comme un nou- 
veau-né..

—• Mais voyez un peu, disait-il, qui aurait pu deviner ça? quelle exalta
lion! cette enfant est d’une sensibilité?..... lié bien! nous ne dormons donc
pas? Tu 11e m'en veux plus? Embrasse-moi !... Voyez donc comme les jolies 
couleurs sont promptement revenues! Le voilà qui sourit... Qu’est-ce que tu 
veux, mon enfant?

— Je veux le faire des papillotles, dit avec gaîté Lucy, qui passait en un 
moment de l’extrême douleur à l’extrême joie.

—^ Folle!
— Tiens ! si tu te voyais ; tu es gentil comme ça.
Jejugeai que mon arrêt de mort s’en allait en tire-bouchons. Lucy riait

aux éclats ; elle accablait de caresses son redoutable père qui se prêtait avec 
une docilité merveilleuse à tous ses caprices. IL semblait que la nature eût 
concentré dans son amour pour sa fille tout ce qu’elle avait donné de sensibi 
lité à cette ame de fer.

— Ah ça, maintenant tu n’es plus malade ?
—Non.
— Eli bien! descends à terre et rends-moi ma clé......j’en ai besoin.
Mais l’adorable enfant n’abandonnait pas ainsi sa proie.
— Oh! non, je la garde.

-—Lucy!.... — ...........
ç — Petit père?....

— Est-ce que nous allons recommencer?
—- Non, car tu 11e voudrais pas me rendre encore malade.
— Avez-vous entendu, Lucy, que les hommes de l’escorte attendent ?
— Eh! bien, qu’ils attendent.

Le collége des bourgmestre et échevins :
Informe qu’une place de lec secondant est vaeante à l’école 

primaire de l’ouest.
Ceux qui ont des titres à faire valoir pour cet emploi, sont 

priés de les adresser audit collége.
Liège , le 25 mars 1859. Le président, J. J. Tdman.

_Mais ils ne peuvent pas attendre toujours.
— Dans un instant tu les laisseras entrer; mais, ajoute-t-elle en parlant 

très-bas, alors il sera parti.
_Parti ! comment aurait-il pu sortir,! il n’y a pas d’issue.
— Si.
— Où?
— La fenêtre de ton cabinet ; celle-ci»
— La fenêtre? tu perds la tête.
— Tiens tiens, écoute lui dit-elle en lui mettant sa petite main sur la 

bouche, lu vas fermer les yeux, comme cela, vois-tu ; moi, pendant ce temps 
je vais aller chercher le pauvre proscrit, avec celte clé. Tu feras toujours 
comme si tu donnais... nous emjainberons la fenêtre, trois pieds de haut, il 
ne se fera pas de mal, et crac, nous fautons dans le jardin. Je me charge 
(lu reste.

— Et si l’on me demande comment,,!!s’est évadé, que répondre?
— Tu répondras, je n’en sais rien. Tu as plus d’esprit que moi... tu diras 

que tu t’étais trompé; que tu avais pris l’étranger pour un autre ; qu’il s’est 
remis en route. Quoi que tu dises ils te croiront toujours, et ils s’en iront
comme ils sont venus. Heim!..... dis!..... Veux-tu?... Oh oui ! tu veux
bien , dit Lucy , en enlaçant son père de caresses ; dit que tu veux , peut 
père...

— En ce moment sa voix était si douce , si pénétrante, qu’elle remua tou
tes les fibres de mon cœur. C’est ainsi sans doute qu’elle agit sur son père , 
car je l’entendis lui dire après un moment de silence .

— Lucy, Lucy, vous abusez étrangement de ma faiblesse et de l’etnpire 
que vous avez sur moi !

— Oli, non ! je n’abuse pas,—et aussitôt elle lui ferma la bouche par ses
bajsers

— Tu ne sais pas ce que tu me demandes. Tu ne sais pas que les haines 
de parti ne pardonne jamais. L’homme que tu veux sauver est ton ennemi
mortel. .

— Lui ! oh, tu ne le connais pas ! si tn savais comme il m aime ! avant ton 
arrivée, si tu’l’avais vu caresser ta petite Lucy, la serrer dans ses bras!... 
comme tu fais!... Va je suis bien certaine que si jamais j’ai besoin de lui je 
le trouverai, j’en suis sûre!

En ce moment, comme si cette idée eût fait songer le farouche représen
tant ans brusques et inexplicables retours de la fortune qui le frappèrent

j >■

quelques mois plus tard, et qu’il se fut attendri , non sur sou avenir sans 
doute, mais sur celui de sa fille , il lui dit :

— Tu le veux?... Eh bien , va : sauve ton proscrit ; mais hâte-loi.
Lucy poussa un cri de joie , un cri qui annonçait le triomphe qu’elle ve

nait de remporter sur ce cœur indexible qui ne s’ouvrait que pour eile. Eile 
glissa des genoux de son père, s’avança sur la pointe du pied jusqu à la porte 
du boudoir, mit la clé dans la serrure le plus doucement qu’elle put. La 
porte s’ouvrit une seconde fois.

— Viens bien vite , me dit-elle à voix basse. Iis sont là , mais je vais te
conduire. ....

Je ne savais si j’étais éveillé, ou si c’était un rêve. Je me laissai faire, et 
je suivis mon ange libérateur. En traversant le fatal cabinet , je me trouvai 
face à face avec Lebon. Il avait dépouillé le père : le républicain seul était 
là. Son air était dur comme sa voix.

— Ma fille t’a sauvé , me dit-il, mais je ne veux pas qu’elle (»ait sauvé à 
demi. Tiens, prends ce sauf-conduit, que je destinais à un autre usage. : tu 
y mettra ton nom et ton signalement ; il suffira pour te faire gagner la fron
tière. Tu peux te flatter d’être le premier aristocrate qui soit échappé vivant 
des mains de Lebon : mais, crois-moi, n’y reviens pas.

Après cette laconique harangue, il me montra la fenetre ouverte. Sans 
dire mot, je sauLai dans le jardin avec Lucy qui ne me quittait pas plus 
qu’une mère ne quitte son enfant. Le jour commençait à tomber ; nous ar
rivâmes en silence jusqu’à la petite porte du parc qui donnait sur la cam
pagne et pariaquelle j’étais entré la veille dans cette redoutable maison. Là, 
il fallut enfin me séparer de ma petite bienfaitrice.

— Adieu, me dit-elle, avec un soupir étouffé et en pleurant.
_Adieu, chère... je ne pus achever, car je pleurais aussi.
— Tu ne m’oublieras pas ?
— Jamais !
— Moi, je penserai toujours à toi ! à toi ; toujours!...
En ce moment, nous entendîmes un léger bruit, Lucy me poussa dehors ; 

la porte du parc se ferma, et je m’éloignai rapidement dans l’ombre. Muni 
du précieux sauf-conduit, je n’eus pas de peine à gagner Calais, et bientôt 
je touchai le sol de l’Angleterre.

Je n’aijamais revu Lycy, je ne sais même si elle existe encore. Depuis 
bien des années se sont écoulées, Wen des amours ont passé ; mais je n’a, 
jamais oublié cet amour d’enfant, Pierre et

j
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ETAT-CIVIL DE LIEGE, Dü 25 MARS.
"Naissances: 15 garçons, 8 tilles.

Décès ; 3 garçons . 2 filles, 1 homme . 4 femmes. savoir :
Auguste Coddens , âgé de 21 ans, soldat an 5° régiment de lijjne , céliba

taire. — Marie-Hélène Paulus, âgée de 87 ans, brodeuse, béguinage Sl- 
Christophe, veuve de Jean-François Devillers. — Marie-Marguérite Postula, 
âgée de 70 ans, sans profession. rue Vert bois, veuve de Gilles Demel.— 
Anne-Jeanne Simonis, âgée de 32 ans. domestique, rue Sœurs-de-Hasque^ 
épouse de Hubert Pahot. — Jeanne Brasseur, âgée de 27 ans, domestique, 
rue Basse-Wez.

Du VG. — Naissances .- (i garçons, 3 filles.
Décès: 2 garçons, 1 fille, 2 hommes; savoir :
Anne-Marie Lardot, âgée de 67 ans, journalière, rue Grande-Bêche, épouse 

de Et. François,—Marie-Catherine Hubert,âgée de 52 ans, sans profession, 
rue des Écoliers, veuve d’Arnold Hahon.

Du 27. — Naissances, 4 garçons, 2 filles.
Décès : 5 garçons, 2 filles, 2 hommes, 1 femme, savoir :
Jacques Bolle, âgé de 75 ans , domestique , à Angleur, veuf de A. C. Sau

vage. — Servais François Dieudonné Dupont, âgé de 38 ans ----
faubourg Vivegnis, époux de Marie Catherine Sauvage. - " 
large, âgée de 50 ans, journalière, faubourg St. Léonard.

, cultivateur, 
Marie Anne De-

THËATEE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche, 31 mars, la première représentation de LËtÂCE, ou Propos 

de Jeune Homme, comédie vaudeville en 3 actes.
La quatrième représentation du PÈRE DE LA DÉBUTANTE, vaudeville en 

cinq actes.

ANNONCES.
HUITRES AiNGLAISEsTcheTpARFONURY, derrière l’Hô

tel de Ville.

Les CHARRETIERS qui déposeront des DECOMBRES au 
jardin du CASINO, au Beau-Mur, recevront 55 centimes par 
charretée. 562

mte- dubakle,
PEINTRE EN BATI MEN S ET DÉCORS,

Vient de transférer son domicile rue des Cannes, N' 14, 
maison joignant l’hospice de la Maternité. ' 547

«9* L’ENSEIGNEMENT DE MUSIQUE de M. MTGETTE, pro
fesseur , est transféré Cour des Mineurs, n. 79, pour cause 
d’agrandissement.

Ilconlinue d’accorder les pianos par abonnement, et se charge 
de leur réparation. 535

Les Delles HUBIN ont l’honneur d’annoncer que , à dater du 
premier Avril prochain, voulant donner plus dexlension à leur 
PENSIONNAT, cet établissement SERA TRANSFÉRÉ dans 
line superbe maison , avec grande cour, plusieurs jardins , salle 
de bain, etc., à Liège, rue Agimont, 11“ 115.

80,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de cette feuille.

Nous, juge de paix des cantons Sud et Ouest de la ville de 
Liège (Belgique), invitons le sieur Félix Charles Auguste CAL- 
VET, absent, ci-devant fourrier au premier régiment de chas
seurs à pied, à se présenter devant nous, dans le plus bref dé
lai , en personne ou par fondé de pouvoirs, pour être mis en pos
session de la succession de son père.

A Liège, le 21 mars 1859. Chômer. 529

A LOUER POUR LE 24 JUIN PROCHAIN,

Une Grande Maison,
Pouvant être divisée en trois habitations distinctes,sises place 

devant St.-Paul, n° 56 ancien.
S’adresser à la maison voisine,, n“ 55, tous les jours de neuf à 

onze heures du malin. (Dimanches et fêtes exceptés.) 351

y ENTE lief FOTUtlË.
MERCREDI, 5 AVRIL 1859, à 10 heures du matin,

M. RICHARD-LAMARCHE fera VENDRE, dans ses proprié
tés de Fanson et d’Awans, situées près d’Aywaille ,

Une quantité considérable deBEAUX MARCHÉS de Chêne, 
de toutes dimensions et longueurs, propres à tout usage.

Une allée d’environ 200 ormes, dune belle grosseur; une 
quantité de Frésnes, Peupliers et Hêtres des plus fortes di
mensions.

La vente aux lieu aux pieds des arbres et A CRÉDIT. 288

VENTE

D’IMMEUBLES.
AUX ENCHÈRES-

AVIS IMPORTANT
POUR LA TOILETTE-

SEUL DÉPOTA LIÈGE., chez M. RACHA , pied du Pont- 
d Ile, des articles de parfumeries , Cosmétiques et secrets de 
toilette de la maison ROUSSEAU et compagnie., Galerie-Vi- 
vienne , à Paris. Cette ancienne maison , si généralement et 
si avantageusement connue., conserve toujours et voit s’ac
croître sans cesse la réputation qu’elle s’est acquise pour la 
supériorité de ses articles , tant pour la teinture des che
veux que les autres cosmétiques indispensables à la toi
lette; elle se recommande surtout à la préférence de ces nom
breuses pratiques mtr le perfectionnement des articles suiyans :

1. L EAU DORÉE, fruits de longues recherches, résultat 
garanti par de nombreux essais ; elle teint d’une manière indé
lébile , sans préparation ni inconvéniens, les cheveux en toutes 
nuances, les rend doux et brillans, ne déteint jamais, et ne 
salit ni le linge., ni les chapeaux. Par suile d'amélioration dans 
la fabrication , le prix est réduit à 5 francs les deux flacons,

2. La POMMADE GRECQUE, dont l’effet est d’éviter immé
diatement la chute des cheyeux, les empêche de blanchir et de 
tomber, et les fait réellement croître en peu de temps.

5. LEPILÀTOIRE DU SÉRAIL, qui fait tomber les pods du 
visage et des bras en dix minutes, sans laisser de traces ni alté
rer aucunement la peau.

4. La CRÈME et L’EAU DE TURQUIE , qui .efface les rous
seurs et toutes les taches du visage et blanchit à l’instant même 
la peau la plus brune.

5. La PATE CIRCASSIENNE, qui blanchit et adoucit les 
mains à la minute.

6. L’EAU DE ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint., 
lui donne un coloris vif et naturel; on peut se laver le visage 
sans qu’il disparaisse.

7. EAU DE CHEVALIERS, précieux odontalgique pour dé
truire la mauvaise haleine, lui donne le parfum le plus suave , 
elle blanchit admirablement les dents sans en offenser l’émail.

(Les autres articles restent à 6 francs., avec remise lorsqu’on 
en prend plusieurs.)

On trouve au même dépêt les petites OREILLES CORNETS, 
instrument acoustique fort léger, à l’usage des personnes sour
des, qui tient seul sur la tête, et rend tout de suiteài’ouïe toute 
sa finesse.

PRIX FIXE : 20 FRANCS.
NOTA. — Malgré une ressemblance de noms occasionnée par 

la parenlé, la maison ROUSSEAU et C". déclare qu’elle est en
tièrement étrangère à celle de M®0 MA , Palais-Royal, et que 
leurs produits ne sont aucunement les mêmes.

Avis pour surenchérir.
M'DUS ART, notaire à Liège, fait savoir que par acte qu’il a 

reçu le 2d mars 1859, il a été adjugé

1>ISUX MAISONS DU CO 9f MERGE,
situées à Liège, rue pied du Pont des Arches, l’une portant le 
n° 956 , au prix de 8,000 francs en sus de neuf rentes important 
annuellement 066 frs. 77 c. , etîl autre n° 955 au prix de 9,100 
francs.

Et qu’on peut dans les dix jours de la VENTE. SURENCHÉ- 
RIR 1 une ou 1 autre de ces deux maisons d’un vingtième.

S’adresser audit notaire. 361

2 AVRIL ÎS59 , à dix heures du malin 
M“ RÉN.OZj, NOTAIRE A LIÈGE,

.EXPOSERA EM VENTS PUBLISH 
,en son étude rue du Pot-d’Or *

LES BIENS
Ci-APRÈS

sise
2’

’Une MAISON NEUVE de dix nièces, avec Délit
a Lléfle. rue Gréfrv R mien lLiège, rue Grétry, 8, mise à prix 
Un EMPLACEMENT adjacent de 400 

mètres propre au commerce ou pour agrandir
la dite maison, mise à prix........................

5° Un second EMPLACEMENT au même 
lieu, propre à bâtir , de ,190 mètres , ayant 8 
m, 55 cent, de façade, mise à prix. ,

4° Une BELLE MAISON de campagne avec 
jardins, cour, remises, écuries, etc., sise à 
Louveigné, (5 lieues de Liège à Spa et à Ver- 
viers, 5j4 de lieue du tracé du chemin de fer), 
mise à prix

5° Un VERGER sis au mémelieu de 47 ares 
10 centiares, mise à prix , , ,

6“ Un BOIS dit le V&ué, même commune, 
de 80 ares20 centiares., mise à prix , ,

7“ Une FERME , même commune , de 15 
boniers et demi, au fermage de 550 francs en 
sus des contributions foncières, mise à prix 

Il y aura grandes facilités pour les paieméns 
lots 1 avec 2 etn° 4 ay.ee n" 7.

Frs.
jardin,

a 17’000
êt réunion des

A LOCJ3H
POUR EN JOUIR PRESTEMENT ,

.UNE

MAISON DE CAMPAGNE
Avec remise , écurie, jardin entouré de murailles bot 

quet et autres dépendances, située à SAIVE, à unci’ ■” 
de la station du chemin de fer à Waremme.
T 1 *,our °.^len.‘r l0uê renseignemens,
JAMOULLE, notaire à Faime, commune de Celles.

à Malin

BOURSES.
PARIS, LE 26 MARS.

V G R T G- GONSI HÉ II A KL G

m

Act. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Emp, belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg. ....

80 60 
102 
109 13 

2645 
1185 

103

715

Mutualité. . . .
Act. Réunies. . .
B. e. d’Anvers. ,
Dette active. ... 2t
Passive ...... 4 7(8
Emp, romain ... I 102
Naples................. ! 100 30
Empr. port. 3 p. c. —

3 °|o consolidés, . 
Belge. 1852,. , . 
Hol. Dette active. 
Portug. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Esp Ernp. 1834. .

LONDRES 
92 7(8 

102 1|2 
55 3(4

21 1|2 
20 1(8 19 7(8

LE 25 MARS.
Différées ............
Passives............
Resst®.................
Brésii...................
Mexicains C p, c.

8 7|8 
4 7(8

79 1(4

Dette active. . , .
5 p. c.............. ..
Billet de chang. . 
Synd. d’atn, . . , 

» 3 1(2 °|o . ,
Soc, de Commerce 
Cli. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832.

Brésil, Emp.

JEUDI 4 et VENDREDI 5 AVRIL 1839 ,
Mrs. Collignon et Henault. feront VENDRE à l’enchère, dans , „UMe L. 1S38> 
leur bois nommé Chanl d Oiseau , situé commune de Randcnne Autriche. Métaii. 
sur Meuse., canlon de Héron : -1-*■ -

UNE GRANDE QUANTITÉ
UJ8

gros Chênes, de Hêtres
ET D’AUTRES .BOIS ,

remarquables par leur belle qualité et leur élévation , croissant 
dans une partie dudit bois d’où le Iransport est facile.

Cette venle , qui aura lieu au pied des arbres , sera commeR- 
cée le premier à midi, et le second à 10 heures du matin.

A Crédit, moyennant,caution connue du notaireLOUMAYR.
530

POT II SU IX

AMSTERDAM, LE 26 MARS. 
54 7(8 

100 5(4
27 1(8 
94 5(4 
79 1(4 

179

125 1(4 
!02 7(8 
78 1(4

Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

» » 1835 . . ,
« » Passive. . 

Portugal. E. 5 up> 
Naples, Cert. Fal, 
Russe. H. et Cornp. 

» 1828—1829.
“ C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

17 7(16 17 
.9

92 l|2
104 7|8
105
98 1(8 
70 7|I6 

1,18 11?

CHpUR r’ 1S M-DENTISTE ,
TRAITE TOUTES LES MALADIES DE LA BOUCHE.

Anvers, Dette act.
• Dette diff. 

Emp, de 48 milli.
•» de 50 milli. 

Hollande. Det.act.
Rente rem, 

Antriebe. Métalliq 
Lots de H. 100. . . 

» fl. 250. , . 
» fl. 500. . . 

Polog.Lols fl. 500 
» » fl.500

Brésil, E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin, 
Dette pasive 1834.

» différée. , . 
Daneinarc. E. Not. 

.Dito à .L. , .

104
50 1|2 

100 5|8 
92 ei

ANVERS, LE;27 MARS.
A p Prusse. Em. àBerl, 
A S Naples, Cert. Fal. 
P U El. R. Levée 1852. 
P Cert. à A. 1834. .

107 1(4

474
814
118
159 1|4 
78 1|2 
47 3(8 qt

96
74

CHANGES,

Amslerd. C. jours 
Jd. 2 mois. 

Botterd. C. jours, 
Jd. 2 mois

Paris. C.jours, 
Jd, 2 mois

Londres. C. jours, 
Jd, 2 mois

Francfort..C.jours 
Jd, 3 mois

Bruxelles et 'Garni,

123 5( 4 
93 11? 

100 3|4 
99 1|8

1|4 0(0 P

1|4 0(0 P

1(8 av 
5|8 "|o P 
59(9 
59(5 1|? 
30 i|ie 
35 5|8 
1|4 O-

On trôuye chez lui une POUDRE et une LIQUEUR pour cal- Dette aetive 2 1,2 
«er les DOULEURS DE DENTS , les entretenir constamment Emp tZJml
propres, et pour neutraliser la mauvaise odeur que les diffé-! Fin couranl 
rentes affections de la bouche peuvent faire naître. Ces tiré- E™l‘-<le 50 
partitions ont reçu et reçoivent journellement l’approbation des 
médecins et. des ehirurgiens-dentistôs le plus instruits. PRIX - 
2 franesla boite, et 2 francs le flacon.

II reçoit, pour opérations et consultations. tous les jours de
III houtje #ln rvx.G*. X ___... t___  • » ■ '

OU *

La VENTE de DEUX CORPS de BATIMENS, jardins, prai-
rie et vignoble situés à Flémalle-Grande, et d’une PIECE DE , 11 puur operations et consultations. tous les jour
TERRE sise Campagne de Jemeppe, n’ayant pu avoir lieu au i hmt heures du matin à quatre, quai de la Sauveuière n 
jour précédemment annoncé, j ^  — —— ----------------------- -----------’

A VENDUE
4JW

BEAU BILLARD
EST FIXÉE AU LUNDI 1" AVRIL 1859, 

à dix heures du matin,
en la demeure du sieur Mathieu Kinon , cabaretier audit Fié— 
malle-Grande,

Le cahier des charges est déposé chez M. le juge-de-paix à 
Flemalle-Gran.de, ainsi qu’en l’étude de Ma FRATKIN notaire 
,a Chokier.

,Hf(
I AlG.Iâ'

à la propriété de blanchir les dentTceîle d’en mnsewî?VeaU ,tenti^ice.1 s?lide ’ f une odeur et d’une saveur agréable«, joint 
,aui l accompagne, composé d’après les mêmes nrincînp« i ?urc!r jmad 1 ain?1 flf'e den prévenir et arrêter la carie. L’ELIXIR 
d0*nTTuru0l'C*!'ß une tf“te*»eur des plus agréables P ’ me “ douleurs ’fortlûe les gencives, détruit la fétidité de l’haleineet

A LIEG®, M“' MANé-janss(x\.

mill, , 
Id, de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de farts. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem.
Flenu. . , , , . , 
Hornu,
■Sclessiu. , . . . . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu, i
Ongl ée...............   I
Sars-Longscham. ) 
Citemin de Fer. . I
Vennes................
St-Léonard. . . . 1 
Chatelineau. . . . |
Verreries.............. I
Betteraves........... |
Verrer. de Charl. 
L'Espérance. . . . |

53 1(2 Brasseries...........
100 5(8 et P Tapis..................
— Fer dtOugrée. . .
01 3(4 a Mutualité. . . .
71 1(4 A S. C. Bruges. . . .
— Monceaux...........

775 Act. Réunies.. . .1640 Bortnage.............
123 Honyoux.............
69 1(2 A Papeterie............101 1|2 Lits de Fer. . . .
— Luxembourgeoise
94 Civile............  ,
99 A Serve.................
— Cli. de Fer de Col.
— Clt.de B., M. et B.
— Asphalt...............

J 04 p Holl. Bette active.
— Losrenten inscrit.
— Autriche. Métalliq
— Naples. C. Falcon,
--- i Espagne. Ardoin,
— Fin courant. . . .
— Prime un mois. .
— I Différée de 1830.
— Ijdem de 1835. . ,
— Passives..............

Brésil. E. de Roth.
T- Rome. E. de 1854.

107 1|>

109

J7 1l<

100 1[2

VIENNE, LE 18 MARS.
Métalliques 5 p.-c., 106 7(8. — Actions de la Banque 1480.

frfhmfti* ét J,-». m* dji Pot-CQrj K®


